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INSTRUCTION W 147.

DIVISION DE LA COMPTABILITE. — BUREAU DE L'ORDONNANCEMENT.

MODE DE LIQUIDATION DES REMISES ALLOUÉES À CERTAINS FACTEURS ENFANTS

OU ADULTES , El DONT LA REGLEMENTATION AVAIT ÉTÉ RÉSERVÉE PAR LE

PARAGRAPHE ÎO DE L'INSTRUCTION N° l3l
,

(BULLETIN N° 3l, 2e SUPPLÉ-

MENT, NOVEMBRE l88o).
tes indemnités calculées: d'après le nombre de, dépêches portées à

dtaiiciïe, allouées à certains facteurs-enfantsou adultes
-,
seront, à partir

de 1?exercice 1881, liquidées dansla forme ci-après :
§ 1". Ala fin-du mois, ledirecteur de l'exploitation établira, au''nom

de chaquefacteur, une quittance, (modèle A) indiquant le nombre des
dépêches remises à domicile et la somme due.

Sa. G'es'quittancés seront-inscrites a un bordereauspécial ((modèléB),
puis envoyées aux ayànts.droit..Le.montant.en.seraacquittépar le, rece-
veur des postes chargé de-payer l'es dépenses. Ces pièces seront conser-
vées', comme valeur-en caisse, conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 1293 de l'Instruction générale et de l'Instruction n° 70, relative

au remplacement,desfàcleurs et surveillants-facteurs. :

§ 3.,Le bordereau-prescrit par-le paragraphe 2- ci-dessus sera ensuite
arrêté par le directeur et envoyé à l'Administration centrale (division de
la comptabilité,,bureau.del'ordonnancement),.où il devra parvenir le 8j
du mois qui suivra; celui pendant lequelIcservice a été fait.

S 4, Le- -montant '.de' ce- ;bordereau;sera compris dans ^ordonnance
mensuelle, et imputé sur, lé: crédit affecté aux traitements,dés facteurs!
(chapitrée,,,article.1, S. 5.,,ligné.56.du;budget de -i881);..;

S 5. -Après -là- réception de l'ordonnancé',: Tordonnateur secondaire
délivrera dés mandats dfe rémboùrsèmérit au nom des receveurs qui,
aùr,pnt fait les avanees; les quittances,(A) seront, annexées à :cesman-
dats. ; • •

'••';. :
-

--: ' ;, - r:.''/: H: :'.V:- ':-' '; ''":.'''"-''
S 6. lia' présehte' iristruction rréstpas applicable au département'de

-.' la Sèiné,',''-[,-\\.y::';'.. ;, ',..•}-]"'. '..[::^.,--'",„',:jV.:.' ,-.:.,..'..,,.,•._.;..y.-
,.r :.,..,..-;..,:
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DÉPARTEMENT

** DcsïfinaliontUiburcan
où le service a ét/i fait.

EXERCICE 188 . '

-
QUITtÀNCË;;

'

'BïTïîlîAU T) *

MODÈLE A„

Execution

de Kinstriwlion n* 1:47».

Timbre à date ila 3»u. -
rean payeur.

„ . , ,..
Le Receveur du bureau d vaveraamJSOÏA. Il n. est-paselabh

- ., ^ /. .
\ ,7 Jt A - v

lr J
>

rie 'dupjîeain Je la prékente' facteur ci-apres dénomme, pour-port de dépêches a domicile, m
ctuiuaurc. somme de \ l '

..NOM K™,-: T"uS.
..SOMME:. .......:.. .

,..J
' .1 '.° «dairo

,
OBSERVATIONS.. I

mi rjc-..;u.i. | ''"'P™1' 05 panlôp&l.c » » 4
. .:

! I
:

p.-rlCP3.
, !poilcp.

•

?.
,,,

Y0."* aoïu'V La présente quittance sera conservée, comme valeur en .caisstë,.
Je la somme «-dessus, par le comptable ci-dessus désigné, jusqu'àla délivrance du mandat

,le 1881. de remboursement qui sera émis à son nom, et auquel elle devra
;..'.,.-. dira-annexée.: ;.-:''.'-, .:.;';>.: ,:

A. ,1e ," "'-'"' -iSSi:..

Le Directeur des Postes el des Télégraphes ,
7-
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MINISTERE

DES POSTES.

KT

DÉS TÉLÉGRAPHES.

DrVISIOK

DE LA COMPTABILITÉ.

BUREAU

DU

L'ORDONNANCEMENT.

Le présent bordereau
devra parvenir au Minis-
tère le 8 du mois (rui sui-
vra celui pendant lequel le
service

&
été elïectué, au

plus fard.

DÉPARTEMENT D

EXERCICE 188
.

Chapitre
,

article
,

S
,
ligne

Mois D 188

FÉVRIER 188».

MODÈLE B.

Exécution

de l'instruction n° 147-

Bordereau des sommesavancées par les receveursdes bureaux
c i-après désignés pour le salaire des facteurs qui reçoivent des

r émises calculées sur le- nombre des dépêches portées à domi-
cile.

I DÉSIGNATION
«rvwmji TADX

,
Ms Bunciox -TOMS *°*™M-

a„ SOMMES
~ - — des ° l'indemnité OBSERVATIONS.<•-., •

dépêches .,.„,;„
qui ont fait ou le service ».™,.„r. . T-ar ""U,M'
, ... i-AC-u.UHS. portoos. ,, , ,les avances, a ele fuit. dc.poclie.

ToTATJX ... t . . • .

•^MiWtMKSElDBIQHHMBHnnBnHnHHMHHWnHnWMiHi^^

VD ' CERTIFIÉ par le Directeur des Postes et des Télégraphes sous-
Lt Ckefdu bureau signé.

dt- VordQiinancemtnt,

A ,
le 1881.
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DIRECTION TECHNIQUE DES TELEGRAPHES. — TELEGRAPHIE MILITAIRE.

Circulaire rappelant les prescriptions relatives à l'échange
des notices concernant les promotions et mutations du
personnel.

A MM. les directeurs départementaux, directeurs et inspecteurs-ingénieurs.

Paris, le i"r février 1881.

Dans le courant de l'année 1880, il a été constaté à plusieurs re-
prises, notammentà l'occasion delà dernière revision des états de com-
position des services de la télégraphiemilitaire, que les prescriptions
relatives à l'échange des notices étaient appliquées avec une négligence
des plus regrettables.

Aux termes de l'instruction n° 3o et de la circulaire 11'
-

io/3i
,

les
promotions et mutations du personnel doivent être notifiées aux direc-
teurs-ingénieursou directeurs adjoints (annexe à la circulaire n° 67) au
fur et à mesure qu'elles ont lieu, dans un délai maximum de quarante-
huit heures après que le mouvement a reçu son efFet oit que l'avis de
promotion est parvenu. :

Ces renseignements sont absolumentnécessaires pour que les direc-
teurs des régions militaires puissent, tenir au courant les, états du per-
sonnel inscrit sur les conlrôles spéciaux :

j'invite, en conséquence,
MM. les directeurs départementaux à apporter, à l'avenir, la plu&
grande régularité dans cette partie de leur service; cette recommanda-
tion s'adresse également auK inspecteurs-ingénieurspour ce qui con-
cerne les agents du service technique placés sous leurs ordres,

MM. les directeurs-ingénieurs ou directeurs adjoints, lorsqu'une
notice sera communiquée tardivement à l'Administration centrale,
auront, d'ailleurs, a m<3 faire connaître d'une manière précise, sur la
feuille d'envoi, la cause du retard qui, s'il n'était pleinementjustifié,;
engagerait la responsabilité personnelle du fonctionnaireauquel il serait
imputable.

Je rappelle,à cette occasion ,que, d'après l'instruction n" 3o précitée,
toutes les questions se rattachant à la télégraphie militaire rentrent
dans les attribulions du service technique

^
et doivent m'être transmise

par l'intermédiaire.;des directeurs-ingénieurs ou directeurs adjoints.
-•; J

• • Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. CQCHERY.
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NOTIFICATIONS DIVERSES,

DIRECTION DU.CAB1NE.Ï ET DU SERVICE CENTRAL. SERYICE CENTRAL.—
1er BUREAU.

J. — MODIFICATIONS AUX RÈGLES DE SERVICE ET AUX TARIFS, CONCER-

NANT LA CORRESPONDANCE.INTERNATIONALE, PUBLIES DANS LE BULLETIN
MENSUEL S" 26, 2° SUPPLEMENT, DU MOIS DE JUIN l88o.

'
1" Règles de service.

,1° D'après une coiiimunicatwm des Offices autrichien et hongrois,
les taxes postales à percevoir,pour'la-réexpéditiondes télégrammes au
delà ides, mers sont les suivaufes :

.

A. partir de Trieste (seul bureau autrichien d'où se fassent les expé-
ditions dont il s'agit), pour toutes les destinations. i'oo°

A partir de Fiume et des autres.bureaux du littoral hongrois
:

((«j Pour les côtes et les îles de la Méditerranée, pour la Turquie et
l'Egypte (avec la Rubie et le Soudan)

,
of 25e

(i-) Pour les côtes occidentales et orientales de l'Afrique, sauf Port-
Natal, voie Brindisi, pour l'Asie, sauf les pays indiqués sous c , et pour
les colonies françaises, néerlandaises et espagnoles de l'Océanie. or 5oc

Pour Port-Natal-, voie Brindisi...
. . i ' 35'

(c) Pour Anam, la Birmanie indépendante, Siam et file de Bor-
néo I'IO'

{d) Pour l'Australie, la Tasmanie et la Nouvelle-Zélande
^ c „

if 00e
Modifier en conséquence les indications portées eiC;. regard d'Autriclie-

Hongriej lignes là 15 de lapage 563.\

a° Gomme complément aux modifications apportées à la taxe des
exprès à partir de Jask, il y a 'lieu de rectifier le douzième alinéa de la

page 562, conformément aux indications qui figurent aux troisième,
quatrième et 'cinquième alinéas de la page î/t, Bulletin mensuel n° 33
du mois de janvier dernier. :<

2° Turfs,

i° Par suite de la suspension, jusqu'au 01 niai prochain, du service
par courrier quotidien entre Arnôy et Foochow, les télégrammes seront
expédiés, pendant cette interruption,par le service ordinaire de la poste,
la taxe à percevoir pour ce transport postal étant de 2 francs par télé-
gramme.

Placer, en conséquence, ces indications à lu suite de la noie (1 ), ait bas de
la page 6â0.
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2° Les indications que l'expéditeurdoit mentionner sur l'originaldes

télégrammes à destination du Brésil, pour leur acheminementpar les
voies de terre, à partir de Pernambuco ou de Para, sont transmises gra-
tuitement.

Modifier, en conséquence, les lignes^S et„à du ^cinquième alinéa de la
note (2), au bas de lu page 662.

OBSERVATIONS:,

D'après une communicationdu bureau télégraphique international de
Berne, la compagnie Western and Brazilian Telegrapb fournit les ren-
seignementssuivants :

«
Quand, une section de ses câbles est interrompue, la compagniefait tous

a ses efforts pourfaire parvenir les télégrammes à leur destinationpar les meil-

o
leurs moyens de transport possible, à quelque prix que ce soit et à sa propre

a charge. Si les lignes terrestres peuvent être empruntées, une umpliation du
o

télégramme est adressée au destinataire par la poste. Les expéditeurs ne
•«

devraient pas toutefois se reposer entièrement, pour la transmission de leurs

«
téléqrammes, sur les lignes terrestres du gouvernement brésilien:, parce que

« ces communicationsspjtt très fréquemment interrompues. Comme ces inierrup-

a lions n'arrivent pas à être connues en Europe assez à temps pour que les

«
expéditeurs puissent diriger leurs correspondancespur les câbles de la com-

apaqnie, il serait plus prudent de percevoir toujours les taxes de cette der-

«
nière pour les télégrammes à destination du Brésil et des autres pays de

o l'Amériquedu Sud&

«Les expéditeurspourront alors avoir la certitude que leurs télégrammes

«
arriveront à leur destination avec aussipeu de retard.quepossible, lors même

«qu'une section des câbles de la compagnie serait interrompue, i •

II.. — Modifications aux inienuptions de [lignes internationales, publiées
dans le Bulletin mensuel n° 31 supplémentaire, du mois de novembre
£880.

J °'lUÎTAULISSEMEIiTS.

—^Bfll«ang—«M«M«aa~AUUWJIIIIHIIIIWW«MMBMBKWSa»MW|BaW«W»MilMMMMWSMBMMai

DÉSIGNATION DE LA LIGNE
DATE

du
OU SECTION DE LIGNE, 1

RETABLISSEMENT.

Cânlo Baliia-Rio-dc-Janoiro ........ t.,.,...:..,..-....,...,,.,,. 19 janvier 1881.
Lignesterrestres ontroftatal, ïo càMo Je Bomie-Espcrancoot le terri-

toire d'Orange ,... ..' 3i Idem.
CâHeSaint-Vinceul-Grcnade ... I

11 février 1881.
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EXPLOITATION: TÉLÉGRAPHIQUE.

AVIS À*j AFFICHER PRÈS DES GUICHETS DE DÉPÔT DES TÉLÉGRAMMES POUR
RECOMMANDER AUX EXPEDITEURS D'EN ÉCRIRE LISIBLEMENT ^ES
MINUTES.

Les receveurs sont invités à afficher très ostensiblement aux guichets
de dépôt des télégrammes l'avis ci-dessous et à veiller à ce que des
observations soient faites aux expéditeurs au sujet dès mots écrits^d'une
façon douteuse.

«Dès réclamations ont été adressées fréquemment au Ministère des
-.postes et des télégraphes pour signaler des erreurs qui, après enquête,
ont été reconnues provenir du fait des expéditeurs eux-mêmes dont
les,dépêchesn'étaientpas écrites,d'unefaçon parfaitement.lisible.

..••
«'En vue d'éviter des erreurs et d'assurerda transmissionrégulière des

correspondances télégraphiques, l'Administration croit devoir' insister
Ïirès des personnes qui- envoient dés télégrammes, pour qu'elles écrivent
es originaux d'une manière très, nette et très lisible.

»

EXPLOITATION rOSTALE.—- l™ DIVISION. BUREAU DE L'ORGANISATION

DU SERVICE LOCAL.

MODIFICATIONS APPORTEES DANS LE LIBELLE DES FORMULES N _2 0,0, JSJS

ET 2Q9 TER. — ÉTABLISSEMENT DE CES FORMULES EN TRIPLE
EXPÉDITION.

Dans le but de simplifier le, travail de liquidation relatif aux avances
faites par les receveurs pour le remplacement des facteurs locaux et
ruraux, ou pour les travaux extraordinaires effectués par divers sous-
agents, des modifications ont été apportées dans le libellé des formules
n" 39,9, 61s et agate, de tellesorte que l'une de ces formules puisse tenir

llieu d'ampliation.
;

p.-
Comme conséquence de cette'mesure, ces formules devront désormais

L être établies en triple expédition, dont la première, revêtue, s'il y a
i/îieù, du timbre de quittance de 10 centimes, sera conservée provisoi-
rement par lé receveur comme pièce justificative, de l'avance faite par
îlui; les deux autres seront transmises au directeur pour être adressées
Pau Ministère dans ;lès cinq premiers"jours du mois qui suit ceîuifpù la
Repense a*iv lieu.' '...-...'.. '.-...... ... ,:Un prémierj approvisionnement des formules nouveau modèle sera
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adressé, par les soins du bureau du matériel, aux chefs de service qui
devront ensuite s'approvisionner dans là forme ordinaire.

Dès la réception des nouvelles formules, il devra en être fait exclusi-
vement usage pour les deux expéditions à transmettre au Ministère;
quant au primataà conserver dans la caisse du receveur ,

il pourra être
établi sur les anciennes formules, jusqu'à l'épuisementcomplet de l'ap-
provisionnement restant en magasin.

ANNULATION, AU REGISTRE N° 1.35, DES AVIS DE CHANGEMENT

DE RÉSIDENCE DONT LE DELAI EST EXPIRÉ.

A l'avenir et clans le but de rendre plus faciles et plus rapides les
recherches au registre n° i35, les avis de changement de résidence ins-
crits à ee registre et dont le délai sera expiré seront barrés on croix.

Les agents auront soin d'opérer cette annulation de telle sorte que les
mentions contenues dans les diverses cases du registre ri° i35 restent.
parfaitementlisibles et puissent, être aisément consultées en cas de. récla-
mation.

ANNOTATIONS À PORTER À L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

ART. 623. A la suite du dernier alinéa de cet article, ajouter un
nouvel alinéa ainsi conçu :

«Les avis de changement de résidence inscrits au registre n" i35, et
«dont le délai est expiré, sont barrés en croix. Cette annulation eslopé-
«rée de telle sorte que les mentions portées dans les diverses cases du

i registre restent parfaitement lisibles et puissent être aisémentconsultées
«en cas de réclamation.»

EXPLOITATION POSTALE. 2'^DIVISION;. —r- BUREAU DE, LA CORRES-

PONDANCE ÉTRANGÈRE ET DES SERVICES MARITIMES.,
.

EXTENSION DE .L'ÉCHANGE DES CARTES POSTALES AVEC RÉPONSE PAYEE.

Aux termes d'un arrêté ministériel dont le texte est publié ci-après,
l'échange des cartes postales avec réponse payée sera étendu, à partir
du i" mars prochain, aux rapports avec la Perse, le Honduras,;le Sal-
vador et les Colonies portugaises.

Comme ces pays n'ont pas encore introduit les cartes-réponses"dans
leur propre service, leur participation se bornera, pour le moment, à
distribuer les caries doubles provenant des autres pays et à renvoyer la
réponse au pays d'origine.
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ANNOTATIONS AU TARIF INTERNATIONAL, f
,

....
Page \56„ renvoi (b), intercaler «Perse (voie de Russie et de Tur-

quie)» entre les Pays-JBas iet le,Portugal, et, après le Portugal, inscrire,
entre^parenthèses, la mention « (y compris Madère et les Açores) ».

Page £7, compléter lekenvoi (b) comme suit t
«Les cartes postales avec réponse payée ne sont admises*qu'à desti-

0 nation de la Perse (voie du golfe Persique), de la République Argen-
«tine, de l'Etat de Honduras, du Salvador, des Colonies néerlandaises et.

«
des Colonies portugaises,«J

Arrêté portant introduction des cartes postales avec réponse
payée dans les relations avec la Persej le Honduras, le
Salvador et les Colonies portugaises.

LE MINISTRE DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES
,

Vu l'arrêté du 21 juin 1879, portant création des cartes postales
avec réponse payée,

ARRÊTE I
.

ART. 1". Des cartes postales avec réponse payée pourront être expé-
diées, à partir du 1" mars prochain, de France et d'Algérie en Perse,
dans l'État de Honduras, dans le Salvador et dans les Colonies por-
tugaises.

ART. 2. Le prix des cartes postales avec réponse à destination des

pays précités sera de vingt centimes pour la Perse (par la voie de Rus-
sie on de Turquie) et de trente centimes pour la Perse (voie du golfe
Persique), pour l'jitat de Honduras, pour le Salvador et pour les Colo-
nies portugaises.

ART. 3. Les caries postales avec réponse payée à destination des pays
désignés daiis les articles ï et 2 ci-dessus pourront être soumises à la
formalité de la recommandation et donner lieu, dans ce cas, à l'émission,
d'un avis de réception.

Paris,,1e X2février 1881.

,, ' Le Ministre des Postesjit des, Télégraphes,

".'.'.''.Au.'GQGHERYjj,
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EXPLOITATION POSTALE. —' 2* DIVISION. BUREAU DU MATÉRIEL.

' USAGE ABUSIF DES SACS À DÉPÊCHES «RÉSERVES AU SERVICE AMBULANT.

11 a été constaté, dans ces derniérs'tempS,que lès receveurs des postes
faisaient quelquefois usage, pour renfermer l'es dépêches qu'ils échan-
gent debureau à bureau, de sacs appartenant à l'Administration et dont
l'emploi, aux termes de l'article #56dé l'Instruction générale,est exclu-
sivement réservé au service ambulant.

Les chefs de service sont invités, en conséquence., a signalerlesagents
qui se seraient rendus coupables de cet abus et que l'Administration
n'hésiterait pas à frapper de mesures disciplinaires.

DIVISION DE LA COMPTABILITE. BUREAU DE L'ORDONNANCEMENT.

OPÉRATIONS DE TRÉSORERIE. ABONNEMENT AU BULLETIN MENSUEL DES

POSTES ET TÉLÉGRAPHES.

Aux termes d'une notification insérée au Bulletin mensuel n" a5, de
mai 188o, il a été rappelé aux receveurs que de nombreuses irrégula-
rités étaient commises dans l'inscriptiondes recettes effectuées pour abon-
nement au Bulletin des lois ou au Bulletin mensuel des Postes et des Té-
légraphes, lesquelles étaient souvent portées à l'article des Recettes
diverses et uccidenielles, au lieu de l'être au compte des opérationsde Tréso-
rerie, article 13. Divers.

Il a été spécialementrecommandéaux receveurs principaux de porter
exactement ces recettes sur leur bordereau n° 12 (lignés 28 pour les
abonnements au Bulletin des lois et 29 pour les abonnements Âa'Bul-
letin mensuel des Postes et des Télégraphes). '

Les directeurs ont été en même temps invités à s'assurer, lors de la
vérification sommaire des pièces justificatives de recettes, qu'elles étaient
libellées ^el imputées d'une manière régulière.

. ..Ces mesures avaient pour but de faire disparaître les difficultés'-qu'é-
prouvait-la Direction générale-de -la comptahilitépublique dans le rap-
prochement des recettes dont il s'agit'avec les dépenses correspon-
dantes.

Or, l'examen des déclarations n" 993, relatives aux abonnements au
Bulletinmensuel pendant l'année. 188a,.a permis de constater que, dans
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un grand nombre de cas, ees instructions n'ont pas été suivies et que
les erreurs signalées ont été au moins aussi nombreuses que par le
passé.

Il convient dé faire cesser ees irrégularités.
Les directeurs et les comptables sont, en conséquence, invités de

nouveau a se bien pénétrer des;prescriptions contenues dans le Bulletin
mensuel n° a5 précité, et à les appliquer ponctuellement.

.,
jD'àilleùrs,. afin d'assurer, à l'avenir,, la régulière exécution de ces

instructions, les déclarations n° go3, relatives à des abonnements au
Bulletin,mensuelou à l'achat de numérosdétachés de cette publication,
ne seront plus adresséesparles directeurssou s le timbre de la 2e Division
de l'exploitation postale. Ces pièces devront, à partir du i" mars 1881,.
parvenir au Ministère, Division de la Comptabilité, Bureau de l'Ordonnan-
cement, qui, après vérification, les transmettraau bureau du matériel,
chargé d'assurer le service des abonnements.

De plus, lors du prochain tirage du bordereau n° 4o'-32, il sera fait
mention à l'article i3 «Divers» des différentes catégories de recettes
qui doivent être inscrites à cet article.

EXPLOITATION TELEGRAPHIQUE.

LISTE DES BUREAUX TÉLÉGRAPHIQUES QUI ONT ÉTÉ RÉCEMMENT CRÉÉS,

, ROUVERTS OU MODIFIÉS.

.CREATIONS.
.

',,, .->..-' Bureaux yèréspar des agents des postes et des télégraphes.
,

Bez-el-Ësparoà (Gard)..
. .... '. ... '... J

. ;.... 5 janvier.
Buironfosse ( Aisne) ;........ 2 5 idem.
Goulmier-le-Sec (îGôte-d'Or).:.

. . ...... ..... . . . . i . . . . . ; 5 idem.
Co,ulbnges-en-Tartleiiois (À:isne)i..,..;..,

. . .>.,..,... . ... ., — ... ,
5 ddem..

Donzèire,(Drôniej
.... . ... . r:.,.. .... ... .,...,.. . .-. 16 idem...

Essigny-le-Pelil (Aisne).
. .,. ... ... . ..... . . 8. idem.

Hammam-bou-Hadjar (Oran) 6 idem.
ruendic'(Hlè-et-Vil'aine).

. .
'.'.''.'.. .... ...:............... 16 idem.'

''MôM-Dituphih('Hàulcs-Alpes)v..:; ;,'J'.'-.''.':'. :': :'•'.';,.;v.
.

i-';.;. ;'.-; i" itZéni-.

Monteux (Vaucluse) .;...; .'. Vi :•......'. , ..... ; . ,
1" idemi >

Paris, Plaisance, rue dellOuest,^! (Seine),,,. ... ..-...,.-. i5 idem.-
Paris, rue de Prpy.ence

,

((Seine)
-.,.. . ... ... .;.. .;. . . .. ... .,,;,•. ,,20 idem.

.
Ploeuç .(iKe-etryïJàme).,.

. ., ......... ..,. ,;..,..,,. . ... v........... ...
ibidem,

.Saint-Germairi-dù-Theil(Lozère).. :'.'. . 10 idem.
Saint-Gobert (Aisne);. i o idem,

' Sinceny '(;A-isné).;";'.
.
.ï':'Jv[. '.... .::. .: .*':-. :'.'. ;: ;?; ... . . .

i5 idem.
: ;

Villebois-Lavalette (Charente)..
. . -.-....'*.

.
.'..', ..... . . ; . . . . : 12 idem.
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Bureaux gérés par des agents des communes.

Chaussy (Seine-et-Oise) 5 janvier.
Gàstonville (Constanline). i4 idem..'

Izieujc (Loire). 17 idem.
Londe (La) (Var). 9 'idem.
Maison-du-Bois (Doubs)

: , 30 idem.,
Proisy (Aisne) .'.,'. '.. '.............. 20 idem.
Ramatuelle (Yar). a0 idem.

Bureaux de gares. '

Bétbune (Pas-de-Calais) i5 janvier.
Couhé-Vérac (Vienne) ;....;.' 17 idem.
Saint-Imbert (Nièvre) 25 décembre.
Sàuit-Maur (Indre) i5' janvier.
Serriëres (Ardècbe) 1" idem.
Tremblois (Le) ( Ardeimes) 7 idem.

Bureaux d'écluses.
Fort-de-k-Scarpe (Nord) 18 janvier.
Lallaing (Nord) 19 idem.
Marchiennes (Nord) 20 idem.
Saint-Arnaud (Nord) 21 idem.
Thuii (Nord ) : 22 idem.
Warlaing (Nord) 20 idem.

Bureau d'intérêt privé.
Aubrives (Ardennes) 25 août 1880.

Fusions.
Baye (Marne) 6 décembre 1.88p.
Cbâ'leau-Tbierry (Aisne) 26 novembre 1880.
Cbâlre (La) (Indre) 29 décembre 1880.
Collioure (Pyrénées-Orientales) 1" janvier 1881.
Dreux (Eure-et-Loir) 6 idem.
Gray (Haute-Saône) 28 idem.
Jamac (Charente). 16 idem.
Joigny (Yonne) 20 1

idem.
Longuyon (Meurthe-et-Moselle) 19 idem.
Luz-Sainl-Sauveur (Hautes-Pyrénées).

. 11 idem.
Maisons-Alfort(Seine) 16 idem.
Millau (Aveyron)

, .
2.3 décembre 1880:

Paris-Clignancourt (Seine) i5 janvier 1881.
Périgucux (Dordogne)

. 19 décembre 1880.
Saint-Mandé (Seine) 16 janvier 1881.
Soissons (Aisne) 3o octobre 1880.

MODIFICATIONS.

Ont un service de jour complet :
Collioure, (Pyrénées-Orientales), depuis le

. . .
'...

.
1"janvier 1881.

Lavaur (Tarn), depuis le 22 idem,
Loudéac ( Côtes-du-Nord ), depuis le 1" idem.
Saint-Flour (Cantal), depuis le 21 idem.
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A un service municipal complet:

Wigriehies (Nord) /depuis le.'....'.'.'. '. 8 janvier 1881.

Sont fermés définitivement :

Conquet (Finistère), depuis le. 1er janvier 1881,
Pointe-de-Blocon(Finistère), depuis le ......... i3 idem.
Poinle-de-Combrit(Finistère), depuis le. ........;...

.
i" idem.

Pointe-de-Minou (Finistère), depuis le 1" idem.

Est fermé provisoirement :

Qùinsac (Gironde), depuis le. ... ,
5 décembre 1880.

Sont rouverts :

Cap-Sagro (Corse), depuis le 1cr janvier 1SS1.
Gaslelluccio (Corso), depuis le t5 septembre 1880.
Poulaihes (Indre), depuis le 6 décembre;1880.

EXPLOITATIONPOSTALE. lrc DIVISION. — BUREAU DE 1..V CORRES-

PONDANCE INTÉRIEURE.

CRÉATION, SUR LA LIGNE DU SUD-OUEST, DE QUATRE NOUVEAUX SERVICES

DE BUREAUX AMBULANTS.

A partir du 1" février 1881, il a été créé sur la ligne du Sud-Ouest:

1° Un nouveau service de bureaux ambulants, fonctionnant de jour
entre Paris et Saint-Yrieix sous la dénomination Paris à Toulouse 1°, et
comportant quatre brigades désignées par l'es lettrée A, B, C, D.

2° Un nouveau service de bureaux ambulants, fonctionnant'entre
Saint-Yrieix et Toulouse sous la dénomination Limoges à Toulouse 2°, et

' comportant trois brigades désignées par les lettres D, E, F. Ce dernier
bureau ambulant fait suite au précédent, et complète la ligne de Paris
à Toulouse..

Par suite de l'établissement de ces bureaux ambulants, le service de
bureaux ambulants fonctionnant de huit entre Paris et Saint-Yrieix a
pris la dénomination de Paris à Toulouse 2°, et le servicelui faisant suite
entre Saint-Yrieix et Toulouse celle de, Limoges à, Toulouse 1°.,

3° Un service de bureaux ambulants.,-", fonctionnant entre Périg,ueux
et Agen sous la dénomination Périguçuxà Agçn, et comportant deux
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brigades désignées par les lettres A, B. Ce bureau ambulant fait suite
au bureau ambulant de Paris à Périgueux et complète la ligne de Paris
à Agen.

Par suite, le service de bureaux ambulants de nuit de Paris à Péri-
gueux a pris la dénomination de Paris à Agen.

4° A partir du i4 février, il a été créé également sur la ligne du
Sud-Ouest un service de bureaux ambulants fonctionnant de nuit entre
Paris et Bordeaux sous la dénomination Paris aux Pyrénées, et compor|
tant cinq brigades désignées par les lettres A, B, C, D, E.

BUREAU DE L'ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

CRÉATION DE RECETTES SIMPLES DES POSTES.

NOMS
,

Dzs locALiTi. DATES NUMEROS
DEPARTEMENTS. où les recettes

, . » . ,,. ,
OIES DEQIS10K8. S'OIUDXB.doivent clro établies,

1 2 3 i

Allier
,

Valigny ï? janvier. 1S81 70iG
Calvados Annebault Idem., "7067

Corso : Coli-Chiavnri Mem 704S
Corse

-
Piclra-cli-Verdc

. . . . . . .'. .
' Idem 7049

Dordognc Villars Mem 7050
Finistère Guilvir.cc Jdcm. 7051
Hérault Montpevrour. .•.-.. .-.,.. Idem.. I 7052
Hérault Alpiran ' Idem. 7053
Isère. ., : Houssillon ' Idem.

. .
7054

Landes. . SauLussc Idem 7055
Maine-et-Loire Le May

,
Idem... 7056

Nord Slinl-Sounlot..
, ,

Idem........ 7057
Vienne Naintrc ; Idem,... 7058
Yonne ..~ Ouanne. Idem 7059
Vosges Saint-Mîchel-sur-Mcurt]io 1;9 janvier iSSi 7060
Orne Cirai

,

'. ... ' i février 1881 7081
Aude Saint-Marcel (i) ... 3 février 1881; 7062
Gironde

.
.Lamartrue (i)

- •
'•'• B'févricr lSSr 1 7065

.

(l) Recette municipale. ,
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..CHANGEMENTSDANS LA CIRCONSCRIPTIONDE BUREAUX DE POSTE. ;

Les directeurs: sont autorisés & communiciuer le présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraiont disposés
à reproduire dans leurs colonnes les renseignementsy contenus , comme étant do naturo à. intéresser te,public.

' L'Administration rappelle que lès changements dans la circonscriptiondo bureauxde peste
doivent être exactementportés,au Dictionnaire des postes.

NOMS ' BUREAUX' BUREAUX
1 DÉPARTEMENTS. ' BES eoM*»»'i ':

QnI lBS DESSEKTJ!5T
" ; QUI LUS DBSSEIVIROST

ï ,ou ..... . „ . !.'.'".' autres localités. '.
: en ce moment. a 1 avenir.

i i_
:" 'a ' " 3

,. ,
A

Ain, Château de Boauregard (comr
.

Ro.sillon (2) BelUy_
I mune d Auucrt-Conuoa)... '

.
I Aîsue Fontaine-Notre-Dame ] Ercsnov-le-Grand Essigny-le-Petit.

Ardenucs. Omont JYendresse Omont (i).
|: Ciiagiry.. ... . . .,. .(

/ Oust \
Ariège

) Vreé... '••('
Soi* Oust (i).

( Vie J

( Canet...
. .

j K;tissue-d'Aude .
Aude

5 WI,a '••-•'
„.

' Canet (i).
j Paraza

. .
\ GincsUs. ............ ;

\ Roubia.........s,,....,..,) I 1

' Bourguébus.....,, \ ! E
1 Garcellos I \ I.
\ Hubert-Folie ,. . .

> May-sur-Ornc \ I
Calvados

J 5?,T,a"Trl / M\ lilly-la-Campagnc j
.

1 Boim;ucJ,.is(i). I

Givnhcnv.lle ... . .
1 A s

I oecqucvilic (c"° de Garccllcsj,\ \
\ Soliors : ,. | Gnon »....../
f- Passy-lcs- jÉcarls delà cnc) j

:
Cher, i •. < Coques, ..[

:
de lu Chapelle-1 La Charité ( Nièvre).,. . Henry (Cher) (a).

.
;

( Gharreau.
.

) Mouliiuml.... J
;

SConcoeur-el-CorLoin........ } !

,Vougcot. i Nuits . . .
Chambùllo-Musigny.

:

Gilly-lès-GIlesin. J
:

[ Monlagricr 1 i

Dordognc. J -'Gmid'-Brasioc I Tocsïac-SaiiU-.W Moiilaerier (i). j
:

J Siunl-'VicLor... {
( Celles J

Drôiuo j Salninc.
.

1. Hoimi3ElL
.

jj0a Jolies.
( MtoiilrcoK

.
j

Doubs.. Monclby ) AudRUX ,,
Pin-VÉmagny { E«lo-

( Emagny-lcs-Pins
. , j Saune),(i).

! Isère.'......
> ...

j-~ SaiBl-Georges-de-Gommiers.-. ) YvnWo Vif.
^ { Nolro-Dame-dc-Commiors..

. ,
J.

Jura. i La Giièvre. ];c™ de la Chaui-l Fort-,lu-Plafi»c tu ).;.
. . .

Planches (Les) .(=).
( Morillon,

.
J dii-Dorablef.

.

i Ervauvillc
"

Courtcnay,.., Evnauvillë (i).
'Loiret..' ....] "Mdgcons, cne d'Ervauvillc..\ Tdcm>,......... : Courlenay (a),'' '-''

v Fouchcrôllcs.
., .. . : Mem................... ... /yI: Bazochcs-sur-le-BeU........

; t,a SeHe-sur-le-Bicd...
.

jLrnauv,iic t1)'
.

V Rozoy-îc-Vieil ' i

(l) Bureau de poste de nouTelle crùalioii,

{aV Eiccptionnellement.
- ^- -;' -

--> •" ' ' '-'.:
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NOMS BUREAUX BUREAUXI-
. DES C O MMtJM.K S _ :DÉPARTEMENTS. QUT LES'DESSBRVHXT

.
:Î QCI LES DESSERTIRONT

ou .--,_.
-, ;. ,.,, en ce moment, àl'avoriir.

autres localités. ;

1 .. 2 '..' 3
"

^

/ Faubourg Baupier, à Y
j partir du n° r6i. . . 1

I ( à partir des ! g \
..

1 Rue des,). .uM.,5.8, .-J .3 1 ..,.-'.;.•. ,. " -V M'urlms.. | 1Q5 el a8. F g I
:.

.Loiret.......
.

.../ Rue *lcs Aïdw (Gn en^ \ ^ V Orléans......... ...
.

"Le* Aydes "(a'L '
'*'''* \ tîer) '''''(al

1 Rue des Glosîers (n°' r 5 1
.|: pairs seulement ),.. i I ^ 1 !

I Rue Gault (en entier).. 1 § /
1 Rue Joyêfen'eiitier].Vf f\ Rue: Masse (en entier). / 1

.
[ Conçois .....(- Eimogne .

>
Lot. .,...........) Crégols \ Conçois (l).
J \ Berganty j S&inl-Gûvy

v\ Esclauzels ,J

;
Lot-ol-Garonne.... . . |"'Mônleton

.
.............'.. "j Seyehc» Lnvignac-de-Seychoï.

-Maine-et-Loire......j A,.blSn* ;:•-...] vibîers...... :
MoHign^Briand/,

:•"-' (: l'gno .,-..... V .......
.

iBreuvilIe
. .

)
.

J :''
RanviUe-la-B.jjol...' ...[ Briquelioc Sottcvast, \ -\
Saiiit-Martm-Io-Héhert ) .j-
-Bricqucbosccj..-....- I Les Pieux. ........... Grosvilïc (i).

;

Sottevillc ...... J \ ]

Meuse
. . .. | Robert Espagne . ... | Bnr-le-Duc. .......... Robert-Espagrc(i).

^ Roanay ,i-....-.. | Baxochca-en-Houlnio.... ) ,., i
. .

' t=

,0mf ') Bricui ». „ . .

,,^««'{')-
- •.

i *«ci ...'.....' .....l "n ...........M r
/ Gii;ipuîs. .. Y j *-.'

Seine-et-Marne..,..} £"»fott-
• • • ;é,,= de Machtmll. Hericy '. Yalenco-eu-Brie(-,)..

-V,.Lhapci.au>. t .< -
J '• " ' l 1 :

V Ba%- ••)
..;-, =.....,..:. ''

:
I ï

t Mauchamps.
.

:

Étrecby..
. . .

Cnamurande. <?

'<'.-<, -"'.'- -.'.:.;'-=\. 'Cornieilles-on-Parisîs........,:Y ; r .,.,--.-.. i-.--,,; .........
:
S"™"1"0™ l-.Fr.lt. Franeouville Cormeilles (,)..

i Montigny * ' ' \
\ Herblay (station) J

;

( Ramburellei \ Blangy sur BrcsU (beine Owemonl (Somme
i

h
i I Inférieure] J

: Somme .. , /
1 itres I Bertineourt. . . . Ytrcs (i)
\ Miztancourl Etnconrl | 1 in*. .

^ Vendée ... .j Jlft Buflitrc 1 MonUigo V^deo La Bufliere (i)
( Troizo Septier* j b v J

Vosj,(S . , Entre Deux Eaus . Àrnould . ... , Frt-ize
Yonne Chir nt nay .. . Cour»on-les Carrier'*! ,. Mige.

'
. ___^ ,

'

(i) Bu au de p jbtc de HPU\ Ixi s. talion
(a) Exceptionjiollcment.

:
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UHANGiSMENTDB DÉNOMINATION DB BUB.EAU DB POSTE.

Par décision ministérielle en date du 7 janvier 1881, le bureau de :

yoste d'Ecully, communede Tassin (Rhône), prendra le nom de « Tassin ».

CRÉATION DE COMMUNES.

T?ar décret présidentiel, sont érigées en communes distinctes les sec-
tions de communes ci-dessous désignées :

Bézenet, commune de Montvicq (Allier).
La Guillermie, commune de Feriières-sur-Sichon (Allier).
Lavoine, commune de Ferrières-sur-Sichom(Allier).

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENTAU DICTIONNAIRE DES POSTES.

[!' '' ""."— ..»«.,«»« A

::
BASES, COLOSSES. CHANGEMENTS À OPÉRER. J:12 3.

Il

2.323 2
,

T'assiu (Rliôuo)., oijfcr.: Lyon, ajouter: S. I

455 2 Écully (llhônc), Hjfer : Éâ,, ajouter: Tacsin.
•

404 2 Grappnnp (llliôuo), lijfer: Écully, fl/ou(cr;'Tassin, ' I

124G 3 SoinL-Geuis-lcs-Ollicrcs (Rhône)
,

hijfcr : Ecully, ajouter : Tassin.IÏ17
2 BézoncL (Ailier), hijfcr: commune do Monlvicq:.

.
'

620 1 1 La Guillcrmio (Allier), bijfer : commune tlo Korrièrcs-sur-Siclion.

720 2 Lavoino (Allier)
,

biffer : communo do Forricrcs-sur-Siclion.

ANNOTATIONS ET ERRATA AU BULLETIN MENSUEL.

Bulletin 11° 31, 2° supplément, ^novembre 1880., instruction n° i3i,
paragraphe 4, page g51

,
après les mots : ce bordereau sera adressé le à

de chaque mois avec les pièces -àl'appui, ajouter: en double expédition.
Bulletin il" 33, de janvier 1881, page a5, changements dans la cir-

conscription de bureaux de poste : : '••

Col. 1. Départements, en face de Saint-Vigordes-Monts, biffer Cal-
vados

,
ajouter Manche.

Col. i, même ligne, après Pont-Farcy (col. 4), ajouter Calvados.
4, après Reuilly, ajouter Indre.
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Page 26, col. a, ligné,1-7-,'bifferVanvés, ajouter Vaûris.

—-. col. 2, ligne 22, biffer La Nennongière, ajouter La Her-
mondière.

Page 26, col. 2, ligne 24, biffer Cherchenay, «jouter Çlerchenay.

col, 3, ligne 11, après Samte-Gauburge. ajouter «excep-
tionnellement».

Page 26., col. 3, ligne îa, après Aleneon, ajouter «
exceptionnelle-

ment».

Page 26, col. 3, ligne i3, après Ille-sur-la-Tet, ajouter «exception-
nellement. »

Page 33. Nomenclature des bureaux belges: : Au lieu de Lauwe-
Luxembourg, lire Lauwe-Flandre occidentale.

Au lieu de Saffelacre, lire Saffelaere.

Placer un astérisque (*) devant Rêves,

Supprimer "Villers le Bouillèt-Liège.

EXPLOITATION POSTALE. — 2e DIVISION. — BUREAU DE LA CORRESPON-

DANCE ETRANGERE ET DES SERVICES MARITIMES.
,

PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS. LIGNES DE L'ALGÉRIE.

SUPPRESSION DE L'ESCALE DE BARCELONE DES PARCOURS DE PORT-VENDUES
À ALGER.

A dtiler du départ de Port-Vendres du jeudi a4 février courant, les
paquebots-poste de la ligne d'Alger cesseront de toucher à Barcelone
qu'ils desservaient une fois par quinzaine.

CORRESPONDANCES POUR GARIACOU.

11 résulte d'une communication de l'Office britanniqueque l'île de
Çariacou est une dépendance.de la Grenade et, à ce titre, est entrée
dans l'Union postale en même temps que cette dernière colonie an-
glaise (V. Instruction n\i.46, Bull. mens. 33 supp.)

S.
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Il y a.lieu, par suite, d'opérer les rectificationssuivantes sur le Tarif

international :

Page 26, col. 1, biffer
«
Cariacou

» ;

29, idem, idem.
48, en regard de Cariacou, substituer, dans la col. 2 ,

le chiffre 2
att chiffré 20.

Page 57, col. 2
,

ajouter « Cariacou» à la suite de
« La Grenade ».

" Page 68, section 2'6,'bifîer «Cariacou» dans la col. 2.

RELATIONS AVEC MAYOTTE ET NOSSI-BÉ.

Le service annexe exécutédepuis :un an par la compagnie Valéry entre
la Réunion, Mayotte et Nossi-Bé, ayant cessé, les correspondancespour
ces deux dernières colonies rie peuvent plus être transmisés par la voie
de Marseille et des paquebots-poste français.

Les correspondances dont il s'agit sont de nouveau acheminées au
moyen des paquebots anglais et par la voie de Brindisi ; d'Aden et de
Zanzibar. Elles doivent donc être toutes dirigées sur le bureau ambulant
de Paris à Modane.

Les expéditions de France pour Mayotte et Nossi-Bé se suivent par
celte voie de quatre en quatre semaines, à compter du samedi 12 février
(de Paris, 8 heures 26 minutés du matin).

ANNOTATIONS À LA NOMENCLATURE G. (ANNEXE DU TARIF INTERNATIONAL.)

Page xiii, n° g4, rectifier comme suit les indications des colonnes 3
à9:

3 4 ,5 G 7 8 y

Brindisi.
- ;' Voie.de,Brin- .Le lundi*, -do: k ' he: samedi.

-
3b i|. oo, îDo. t\ on l\ se-

-(r) disi, en /j semaines. matin.. majnes.
(Voir îbs dates (Voir les dates

.

. ., aa 11° 5o.) , au n° bo. )

Modifier de la manière suivante la note (F) du bas de la page:
(F) Les correspondancespour Maynltc el Nossi-Bé sont transportéesde Zanzibar h des-

tination par les soins de l'Àdiïiinislration coloniale.

ANNOTATION AU BULLETIN MENSUEL.

.Bifi'er la notification insérée au Bulletin mensuel îWi (avril 1880),
page 376, e1inscrire en marge «VoirBulletin mensuel n° 34, page 112 ».
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ADDITIONS ET CORRECTIONS,À EA NOMENCLATURE G.
. ,

Nomenclature G, page xxni;(Tunis), n° i5g, colonne 5, en regard
:de la voie des paquebots français, substituer

,«
chaque vendredi

» à ;

« chaque mercredi ».

Page xvin, n° ia3 (Roeyldawik), ajouter les dates ci-après dans les
colonnes 5 et 9 :

Col. 5. 6 mars, 19 avril, 12 et 29 mai, 6 et 2.7 juillet,,1''septembre,
4 octobre et i4 novembre.

Col. 9. 31 mars', 12 mai, 2 c| juin, 9 juillet, 16 août, 19septembre','.'.'
3 et 28 octobre, 9 décembre.

ANNOTATIONS AU TARIF INTERNATIONAL.

Pages go et 91, inscrire en regard du Venezuela les indications ci-
après :

Col. 2...... 5o centièmes de bolivar.:

3. .... .
75 idem. ".''.

4 15 idem.

.5, 6 et 8 IO idem.

7,....... 10 idem. (39.61*-).

12 1 centième de bolivar = 1 centime.

i3.....
.

(29 bis) avec minimum de a5 centièmes' do
bolivar. '

Mêmes pages, modifier comme ci-après les indications portées en re-
gard du Pérou (voie de Panama)

:

Col. 2 11 centavos,

— 3 16 idem.

4. .... .
4 idem.

-5,6 et 8 3 idem (28).

7 3 idem.
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Page 90, placer un renvoi (6) à côté du Pérou et inscrire au bas de
la page :

(6) Les timbres-postè péruviens doivent porter une empreinte ainsi
conçue: «Union postal uni.versal —Plata»; les figurines non revêtuesde
cette empreinte ne soiit pas valables pouf l'affranchissement des corres-
pondancesà destination dé la<France.

• .
'-'! MODIFICATIONS A LA LISTE DES JOURNAUX BELGES.

L'administration du journal belge
« l'Abeille

»
publié à Bruxelles, a été"',

transférée de la rue Royale, n° 102, autf 21 de la rue Marie-Thérèse.
Les agents saut invités à modifier en conséquence la liste des jour-

naux belges qui est entre leurs mains.

:. MODIFICATIONS A LA LISTE DES JOURNAUX ; SUISSES.

Les prix d'abonnement au journal suisse « Le Pays
»

publié à Porren-
truy ont été abaissés. Les agents devront en conséquence modifier de
la manière indiquée ci-après les chiffres qui se trouvent en regard do
cette publication,à la page 37 de la liste des journauxsuisses qui est entre
leurs mains:

COL. 4. COL. 5.

3 mois : . . 4^00°
'

-3r5o°

6 mois.......... 7 00 6 5o

-.' 12 mois..:. „. . . . il 2 5o .;:' '. 1200''



BlîLt» MENS. R° 3/|. 115

BÂTIMENTS EN PARTANCE

POtlU LES COLONIES ET AUTRES PAYS COOTRE-MER.

': NOTA. L'Administrationclés Postes fait tout ce qui est en son pouvoir pour.connaître la date réelle do d«Sj)trti
ides bâtiments en partance:pourles colonies et autre» pays d'oulxe-ifler; mais elle ne saurait affirmer cependant fg«&
lc3 bâtimentscî-après désignés partirontexactement aui jours indiqués.
V Les directeurs sont autorisés à cammuniguer le présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient dispos»»k
reproduire dans leurs feuilles Îe3 rensoignemants y contenus, comme étant de nature à intéresser le public,

ABUKVIÀTIONS employées dans la 6e colonne.

St. signifieSteamer ou Bâtiment à vapeur. ] V..signifie Bâtiment à voiles. j C. signifie Commerce^

NUMÉROS DATES PORTS HOKS MATURE: ' T0N- GAPI-TAIHBS,

„ n
BESTiNA-TïOïf. , ,, . .., , ... de» armateursd ordre. des départs, de dopari. dos bâtiments. Bâtioecnts. ïfAGE' ou agents ;

. .
i "... .a--.

-
.3 4 5 6. 7 8- :

S Iep.
—-r

Bâtiments pariant des ports de France pour les coloniesfrançaises: (i)*

.{Section 1 du Tarif international.)

1 Martinique.
. tt,. .

1er mars , .
Le Havre.,. Intrépide-Corso. V........ 450 D. Auger.

2 Idem... ;., 5 Idem
„ Due-do-Malaloff.Idem...... 600 Idem.

S Idem a5 Idem,...,, Arcquipa........ /«fem.,. . . .; .

750. Idem..
4 l'omte-à-Pîtrc. '. ... i*r Idem...'... Havre........ Mem,./'„„, 050 H. Auger.
5 Idem .,,,,,...,.. i5 Idem... ,,= Louise-cï-Mar- Idem 450 D. Auger.r. ' guérite; ' !

0 Idem.',-,,,,, .,:,,. ,
aâ Idem.,,.,.,. Alircd-elJ&ario. Idem...... 250 Aucbocorne-

Il
'-"

Il 5 2. -— Bâtiments partant des ports de France pourlès pays étrangers
Il faisant partie de l'Union postale (i)..

(Sections I ©t II du Tarif international. )

1 Bnliia .......... . îraars.... Le Havre.. Belgrano Vap. rég.. .1 2,5001.Cliarg. réunie
2 Idem... 1.7 .Idem;...... Ville-de-Bio-Ja- Idem 2,500, Idem.

neiro.
S Idem 3o 'Jdem..'.... Géncral-Ycrder.Idem.,... . 3,000 Bonys ot G1".. ''I
4 iBuciios-Ayrca..

. ,. ,u... idem,,,.., Por.tcna ..,. ,
Idem. ,3,000 Charg..réunis> ,1

5 Curaçao,Porto-Uico, IO Idem Toutonià.;.... '. Idem., .... 2,500 Brostrom, ) 1
Mayaguoz. Bavnria.;.!. Idem 2,500 Idem,, i||

fi Idem ............. aA ....... Jdem
.

jll
7 I Caracos otla Gûayra io . Idem...... Toulonin........ Idem...... 2,500 Idem. ' jl
8 Idem... ...... ai....... Idem Bavoria.,., Idem 2,500 Idem. jl19 LaHavane........... ' io ........ Idem., .... , Fourncl..' ...Idem... .1,800...P. Via! et CK :! I

10 Idem. .......... .
25....... Idem,,,,., Bannovcr:..... Idem,. ... . 3?rj00 Lherbotte-Kan».;

11 lishonse.......... .a... Idem. Belgrano........Idem.. ... .
2,500 Charg.réuni». '

12 Idem............ 17..'. Idem...... 'VilJo-ao-IJioJa-Idem 2,500 Idem. \ ,:|
.....

,

neiro."
•

'' I ;:i
1S Idem .... ....,.,. So»..,i..„ Idem.,..,.. iGénpi^Mor.. Idem.,.....

,
3,0001 Bonya etG'*, y]

14 Montevideo....... il....... Idem...... .
IPortenai — ... Idem....... 3,000; Charge rénnia. ^

15 Kew-Orlêans...... i" Idem .. 1 Fourncl..- Aldern.. 1,800 P.. Vial et Ci%,;;l
16 Idem I.a5 ..,",... Idem.., . . .

IHannover......Udem ,3,000 I Lhcrbetle-K»n<?|

;
(1) LesiboDitantsdè^laFronce peuvent expédier par-cette voie 'c\és éorrèspondarjCBSdo'toute nature- ûïtn j'j

j conditions indiquéespar les sections I-et H-du'Tarii-interria'tibriaî, ' ,;]
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HUMBROS DÀTI8-V - PORT» --.KO*» ;
HÀTURS

TQIf_
CAPXTÀUfES,

d'ordre. »ESTIKATIOKS. desdéparts, de départ. des bâtiments. Dâtin^Dts.
SAGE-

IT&genis.

v 1. a-'" ::\3 ;-*•---""•.-4:- '-'; 5'-' -G 7 8

17 New-York
, .. '10 mm.-. . Le Havre.. ^Volnicr Vap. rég... 1,800 Iselin et G1*.

18 idem,., ...... .... a5..'..... Idem...... Troja..... i... Idem...... ' lySOO 'faém.
!' 19 : Pàr»~t Gearà-, Ma* 3 . • ., * ».

tàem....,
t

Augusliiïe.",.,". /d>m,,..,", 1,500 Currie,
ragnan.

' -20! 'Idem*,,, ......... 19 .... , ., Idem,.,,
, .

Tberésina..... Idem.,
.

,','»' 'îyOOO Bui'iis et Mac
' -•-•- Yver.

21 Pornambuco
. . . > . , a Idem.. .... Belgrano Idem 2,500 Charg. réunis.

22 Idem,. 17 Idem Villc-dc-Kio-Ja- Morn.. .'.
. .

2,500 Idem.I" neiro.
23 Progrcsso 3o Idem...... Borusia Idem , t.». 2,590 Brostrom,
24; ' : 'Portoiplata io....... 7dem..,...^ Teutonia...... idem...... 2,500 Idem.

:_

25 ;KioGrandc-du-Sud.. i",
, ,.,.,.. ,

Jdçm Obéro»., V.
. . . ... .=. .

-200 Tleury et:GK
': 20 Rio^lc-Jbneiro..... 2 ,. ....,. Idem i3elgrano Vap, rég.

.
2,500 Charg. réunis.

„ .

27-. Idem.,.;...., 17'...,..'. Idem "Ville-do-Rio-Jo-Idem '.. 2,500"Idem. ,.
V- neiro.
/ .

28 Idem ooy. ,,,.,, 'Idem..',... GéiU'ral-Ycrîler.. Idem.;.... 3,000 Bouys et G'c.
i; 29 fîaiut-Tlionias..... 10. Idem Teùtoiiia idem...... 2,500 Broslroru,
>

-----
30 7dcm... . .;i ..... '3'i:.'..', â.:. Idem,,..'., -Bavoria. Mem...... 2500 Idem.

t 31 Tampico 3o. ..... .
Idem.,

. , . .
-Borusia Idem.., .,. 2,500 Idem,

-
32 Ténériffe......... 11 ...... . .Idem,,-,....

:
l'ortcua Idem.. i ... 3,000 Idem. ]

't 33 "Vera-Crur, 1". ...... ' Idem "Tournoi
.

Idem 1,800 P. Vial et C!o.
t! : 34 Idem i5 |\ldem..:\..

'. .Tahasco....... V 000 Veuve Oriot.
I 35 Idem.... 3o ....... Jdcm Borusi:» Vap. rég.

.
2,500 Brestrom.

f S 3. — [Bâtiments partant/ à dates; irfégiilibreSj des ports de France pour les pays
:i '

étrangers d'ouirc-mer (1).

1 Le Cap-Haïtien.... ierm«rs.,. ite Havre.. Bléville V 550 Dovc ol Gio.
2 Idem ............ 20 . : , , , ,V 'Idem...... Sanvie. ..'..;:. idem.. .... 550 Idem.
3 Caycs (Les)..

. . . . i'r, ...... Idem....... Val-de-Saire . . .
Idem 450 Loblond.

* 4 Grmnïves. 10 ...... .
idem Alpliniise-Allza.. Idem.. ..... 500 Tissei fxèrei.

" 5 Idem............ 3o ...... . Jdcm...... .Raoul -
ct-Mailc- Idem.'..-... : 450 Idem..'-.,..'.' ltiue.

!

\ 6 Jacniel i"r.,, »,,. Idem,,,,,, Intrépide-Corse. Idem 450 D. Auger.
I 7 Valporaiso 1er.,...., 7dem,,, ,, .

Uniperlo ........ Idem S50 Bossière.

I $ 4.—-Bâtiments à vapeurpartant;à dates, régulières,des ports de France pourlespays
y.

,

étrangers d'outre-mer (3).

,!
1: 1 Le-Cap-Haïtien ,. .

iEl mars.-.-.- Lo Havra.. Fourncl'. ...... Yop. rég.., 1,800 !P. ViaV.

^ 2 Idem ............ ro ........ Idem....., TeuLonia.: Idem.,.,.. 2,500 Brostrom.
'',

.
3 Idem.

. , ;....,,... .. 3o
. ..-.-.-.-. -Idem.,.. .-.* Borusia Idem. 2;500' Idem.

I 4 Colon". .......... 10 Idem...
. . .

Teutonia,; Idem.-..•.
. . .

-2,500 ;7dcin. '

ï 5 Idem .. L ........ . 2 4'.:,
> -

Idem.. . . .
B avaria". .- Idem...... 2,500 Idem.

6 .Gonaïves-..-.-.......
, 10 .-. -...., Jdcm...... Teutonia., idem...'.... 2,500 Idem, i

:Â 7 ; Idem.. .> ......... 3o
. . v.-,,-.- -ïdemi, .... Borusia

. ...... Idem ,2,500; Idem,
:

-.j - -•: -8- ;; : Jacmbl i .......... 2h .'.'..,..-.-.- Idem...'..'. Buvariav
.-

idem 2,500 Idem;; }

"y Oi Port-aù^rïnco ... . ier.
. ,r,-.-.-.-

-Idem..;.... FoumcP.[.... .. Idem ^l^SOO1 P; ""Vial*, '

v
10 Idem... .,.,,..,. . -rov.V.-i-'. .' Jdem.,.. i. Teutonia....... Idem 2,500 'Bfostrdm. '

:| 11 Idem. 3o ....... .
.Idem', Borusia

.
Idem.'. .... 2,500 Idem.

,i\ Ï2 Savanillài..:. ,...-. io ,,.,,,,. 'Idem,...'.. 'Teutonia.- Jdcm:....-.
,

2,*500, ldem._
; •

';: ' -'il'3- ; Idem... .......... 2A . '.....-,. Idem:.-.
. . ,

Bavaria-,
.;

Idem......
;

'«V '-'''['' \

(1)' Les uâLiianta dé la France peuvent, expédier ,par cette voie dos lettres ordinaires,.des écbantîllon* de
];, marchandises et des imprimés de toute nature aux conditions indiquées à la section 4o,i°, du Tarif inter-

;
?y. national. ]

";.]
.
(a); Les liaîiitants de la .Francepeuvent expédierpar. cette Voiodeslettresordinaires., desïéclitnlillbns et',dès i

';A ' imprimés de toute nature aux conditions indiquées,a-la section- 4p ,3'°, du^ Tarif internation*!. -'^: v |
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BXPLOITÀTIOK
POSTAL».

1 "DIVISION.

3'BUREAU,

;
Franchises,

tarifs
et

contraventions.

STATISTIQUE

DES CONTRAVENTIONS.

*

MOIS DE DÉCEMBRE l88o.

TABLEAU N° 1. — Contraventions à l'arrêté du .27 prairial an IX.

[ Transports frauduleux do correspondances, )

NOMBRE I" : AFFAIRES AFFAIRES
DEFROCÈS-VEHHAD-I NOMBRE ' TEMJIKEES DÉFÉBÉIIS À LIIOSTICB

constatant do P" v01e do transaction. ' DEPECEES A lA JUSTICE.

des perquisitionsnégatives, rnocÈs-VEU- I
"Koinbro Nombre

drossé» par BAOt \1 do do

. ._„ _— _ . .

annule, Nomlro Montant procjs.yeJ._ ptoc;.5_v0r_ Montant

1» '
lM ' les

l'Administra d«
•

h*UX b*Ur ' desamende* \

)a agonis ias 1 Administra- transactions ayant ayant

gendarme-
,

d» "S011" 'Tau
se

1>r°Cè5" cl dC™S ^ ^""î l'm "
6 douanes d f.?ur f™! : . , , .

i dos ides -,

rie. et d invalidité, verbaux, des frais. acquitte- condamna- *•» frau.

octrois. Posl<". meuts. lions,

i a 3 4 5- 6 7 89
. .

:• •-
.

~ ~~ ™~^~~ '• •-..- '
~~~1T,.

C. ;; ,-•.-. -. "-,
-

—=«— ;:":

800 . 114 I 43 559 10 . • .

_____ :;;

TABKEAU s' 2. — Contraventions à la loi du 16 octobre 18U9.

(Fraude en matière do timbres-poste.)

I
«OMBRE AFFAIRES AC0UIT

NOMBRE D'AFFAIRES
" I

* ABAXDOXHEES >' ATAHT DOKHE LIEU A DES COUDAMNATION8 JCDICIAIRB3.;j. ;

P*OCIS-TEMAUX par
' TEMENTS. -~ " "^ "

,

J— ™ '. "'^
annules les parqueta. Applicationd'amendes ' Emprise»—

poureau.. -2 _. !___ ~-**JjL^-^--~«**^,* nemont
d insuffisance

,
-

, fle 5.jom,
de preuves Nombre. Membre. :

ds
' :

d° '„ ie
,

au-dessus j,
matérielles,

. ..... ik io.fr;.
, 11 àno fr; , ai a5o.fr..-

,
deDofr.

: un mois

,
i. a 3 i- 5 i ' 6 '

. .
7 ' 8

J; 0 31 S ; 13 ' ; -t '.:' .1 V
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TABLEAU N° 3. —GonifÙvèntionsja l'article 9 de la loi du 25 juin 1856.

(.Insertionsde,notesxaanusoritesdans les imprimés, dcbantillous et papiers d'affaires.)

: AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES "' V\
UMB"

.
PAR VOIE DE' TRAHStCTIOS. '' À I.A JffSTIGK.

do ,- ..-. ^
-

-'--•"_ /
FROC&S-VERBAUX

,, .
..:-. i

Nombre Nombre
,.

- annules Montant " , -,
Montant

Nombre de de
Par |

.

des procès-verbaux procès-verbaux de£

l'Âdmimsiraliou.
...... .

.de transactioiio,.. .' ., ayant;,... ,,., ayant.,,, -,. amendes,.,.,
Il

pour cause
,;V : et —

donnéliou donnolieu ;,. ,...,„,
!',-,. ,.,.,, .

prooès-vorbar.i.
.

à des a des .. ,, .
I

,;
dluvaudlté. dos irais.

. . , . .
des irais. I

\
....

acquittements, condamnations. :
1

i a ,3: .-.
i -,-.

:
5 ": -"-"6

fr. c,
;

:fr. c.

.

•- '1*3'
.

1,141 ,'.,. 3,1.77.a5- . ;:
' .-«'' j

; '

TABLEAU N° 4..— Contraventionsàd'article9 de la loi du â juin 1859.

j (Insertion,do voleurs probibées dans lcs; loUres, imprimés, ocbantillons et painors d'affaires,)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
J91W

.
:

.

NPMBRE V *A_,^w.:__.,m,,«no«,V,.-,,,.,„, ;.,-. ., ,,i.:,iA..OTsTIa«. ::,:
..-

do d»
-

"

. PHOCES-VEK-
,

""
. .

'
-

fr.
•'

. .
~".

.
.. ''"mil — .-• ——

mocis-VER-
.;

I,Ara ':'' .„..
' Nombre

«AUX , . annules « ,1 Montant < Nombro
.

Montant
Nombre do de

.

|:-«,t^"nt"\ ;,
•'• *"T:•-.••; ' V

- , .
! ^ - v

*«'... iprocès-rorbani ;proÉ.sVyeri,ar_:'"...V•*?•<- :*.::J
.

: des "
ilî*dmiai.t™- ;

;

d»
.

.,, lraB5acl;ons i t -,.W£*., amende»'
• ... tion j, -. - . . r, .1.V;' 'dbnncliou

. •

ivérificatioïls:. '
.

'. pfoecs- -.-,. ..-;... et
.

:
donnéliou idbs - etiVV ; LT»W'«""S '•" ; '. ' -! Vdes ".^-". condamna- V '-V '.""'"'

| uogauves.
.

: i^^w. :
verbaux,,;,^ ,des frais. .^^^ tion,.;- ^*™'

jv'"'i -.' '. i
• .>;-•: ' -' 3 ; ; i ,4 ; .5;. -.., .. ..8.-V .":"_'

' ;.
ir.. c; fr. c.

,

'.".V : 80- "'.. ,25 112? lj.256 05 V ... . ;
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TABLEAU N° 5. — Relevé récapitulatif dès contraventions.

''.'];"-•---'.• AFFAIRES DÉFÉRÉES' À LA JPStnCE.
,«0»M= KOMBHB AFp. I,; ES '

^ " V '. ''". ' I

de . il 1 111,.L8 UOXBAMNATIOHS

NATURE,
.;ïK^:;Prpl..; ^H.

.-:
.

^
,

iic-, .«.oe»™ ;,U'r' ;

; cou- verbaux ...Parv01e .PAIRES Y,
l'emprisonne-

statarit : ; '.' V^'
niTT^-ri*. ' pëcutiiàires. ;

,
ment

\aè»-"
.

i
des :an" : .»«;l»osMteiii. .aban-, .W11™,,, x

. ; débours
perqui- nulés

^_mm_^_^m_^
dontiiSes

KBÎ|TS_
L,_—_^^_ J

à l m0^'
"ou"5 P™ pM.l6s

'
. ,

Délin-
;

COKïEAVEXTtoss. vérifica- l'^-dml- Nombre Montant l — Nombre Montant Delin- .quauts

T ,-
.i';

-

': tiens. nis-, de des Par- des dos, ï^nt»
,

mili-
'' ' niî . ; . T » '

ainetïdea- civils, taires.
trationb procès- transac-. quota. Nombre, procès- „hgatives. r

.
' * *

-, r •
— —

.i *::.<:..>:.... • -,..-..-
verbaus.

,
Lions, i -; v.erbeoxv;d^:-»aia.;ïJjgjàîjï'fcIJÇ&bbrc

4. -, : -- a -3
;

(i
,

5 6 7 8
- ;.... 9;

,
10 j

.
..il

fr. :c. ' ir. e.

./ Î:":a3'rêté du. 37,.
-

'-.-.- :,.;-.. ;"''-;:,';
[ prair. on ix-. 944 .1 -i-3 559 10 ''".« *__....„«. n >

!'
w

ï! là loi du 16 oc- i: "g| tobro,i<84g;,i * -
0

.
«

.

;31, ,, 8 1b (1)
, •»

;|
>/

% \ l'article9 delà
.

j

S 1 loi du a5 juin j

•g I 1.850 « 17 1,141 7,177:35 - « » « >
\

.
»

:° f
. , . .

"
I

:\ la loi du i juin
, s\ 1809 80 25 112 1,256 05

M M
.

« : *

TOTAUX.... 1,024 49 1,296 8,992; 50 51 8 18 »
•._.,"

(1) Le montant des amendes, Imposées parties tribunaux,, on exécution do' ladbi du 16' 'octobrtr 1849,
est recouvre directement par les percepteurs, et figure dans leurs recettes (loi du 19 décembre-':].874)1

1 II

TABLEAU K° 6. — Exécution de l'article 8 de l'arrêté du 27 prairial an. IX.
(Répartition des amendes imposées pour transport frauduleuxde correspondances,)

TIERS
RÉPARTITION

DU TICIIS DES AMENDES AUX SAISISSANTS.

MONTANT DÏÏHONTAHT __ ,
[

;

NOMBRE JuuiMJUti
,

; , r
'

,.
des auiondos , .

Sommes ordonnancées au .profit..'
.des attribué ;"""""" •«nu -"* —

; » ' ArrA 1 B ES. eux de la
des agents

.
des agents

AMBHBES. des douanes àeé

;. - '.::;>
.-_ -, ? saisissants.

;.
gendarmerie,i -J :: ét'ôcttois. " postes. '

.1 .a 3 : 4
,

5 6

fr. c. -
fr. c. fr. c;

.

fr.
.

e.
.

fr... c;

...
" 08-- 672:00

: :
V '..224,00;- i: '

; 3 00..
_

' /. '<*.-;_..." \
..

:;221 00

-: :| ' '-"-- .'i:--.'i "V ^semblé :.224? 00e-
•wwWi^nHMHÏuHàHiim
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FRANCHISE POSTALE ACCORDÉE' AU SÔUS-SECRISTÀlRBD'ÉTAT DU MINISTÈRE

DES AFFAIRÉS ÉTnANGÈRÈS. ^-^ PUBLIGATION D'TO 64* SUPPLÉMENT AD

MANUEL DES FRANCHISES.

Le 64e suppléaient au Manuel des franchises publié ci-après contient
notification d'une décision du Minisire des Postes et des Télégraphes, en i A

date du;i4 février 1881, réglant les immunités postales du sous-secré-
taire d'Elat du Ministère des affaires étrangères.

:
64e SUPPLÉMENT AU

j UDi- D'ÉS-I'GNATLON DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES,

dos
n-„.. , S1GXES UK BF.SYOI"/ AUTOIUSES . ju,]|qucr AUXQUELS'LA CORRESroHDAKCE »K SERVICE

Manuel a contresigner à la colonne a des fonctionnaires
dos leur du tableau n A

CL jos ,,er50Dncs désignes dans la colonne ci-contre
frnn '

-,
<ltt Manuel .... „

;,
*

.
correspondance tlo service. (jos franchises,' doit être remise en Iranchisc.

; ClllSQS*
i a 3 .{

1731
Soûs-eccrctairo d'Étal du J (au-dessous de Exerce les mtnics droits de franchise et de conlr*seing

Ministère des affaires Ja 7" accolade), que le Minisire do co départomont.
«trangères.

JCRISPRUDEîNCE DES COURS ET TRIBUNAUX.

Par jugement du 20 décembre 1880, le tribunal correctionnel des
Andelys (Eure)a condamné le nommé L

,
domicilié à E. ,. . ., à

,'
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Les indications de ce supplément devront être reportées sur ie Manuel
des franchises, ainsi que les modifications suivantes:

Page 5, tableau n* i,S n, à la suite de la nomenclature des sous-secré-
taires d'Etat, ajouterl'indication ci-après: .sous-secrétaired Etat dm Minis-
tère des affaires étrangères »,

Page 898, ajouter à la fin de l'étal n° Arj
«

sous-secrétaire d'Etat du
Ministère des affaires étrangères »;

Page 899
,

étal n° 48, au-dessus'de
«

syndic des agents de change de-
Paris », ajouter: « soassèorélaired'Etat du Ministère des affaires étrangères ».

MANUEL DES FRANCHISES,. :

FORME ARRONDISSEMENT,,
.

h
. •

NDMÈU0S '
:

>:>:'
sons laquelle

, ,

clMpmcniPllOK-ou EISSORT """"" DATES.
1

dans' I étendue duquel j„$
COEUBSPOKDAXCE

la correspondance, .' , .-•
.

circulant valablement contrengueo , KTATS DE cincmsci-.irriON, »« nnisimi
«n franchis.

__

circule en franchis.. ;
'

, ., ' 'WnVéVoll»
doit

M ' 1
' .....

! être présentée. Ancien. ' ; Nnnreau. -,-, Numéros-
.•
;p8gas. j

* des tableaux.
y "G 7 !>().' 16

s _—— ________ ______j.

j ..... '. ' r

.

''.'. ..'. / '•''' j '.'".;.,

\ .,.-.. ... ;
....

i -.:>.-. :-
.

i ... i-' .: . .-.:.-. -.. ; .":: :
.

;::.-.) ; - '
*| '

_
« « ..>.*' j,

.
;.

. -, : ;
.

i4 février. 1.881.
!

.

'
-'. ' .',!.„:. '-•

| ..',.,'.. ' •! ' j' ••
•'.:. :•..

I
, . .....

t J
' ;'

" "'" ' y
::i-^:-4'--''- --•

un mois deprison.,et [jorfrancs; d'amende.pour,usage de t'rnbres-poste:
frauduleux.

Le sieur Violé', ex-commis en''dernier4ièu à- Versailles, a été con-
damné, le 37 janvier dernier, aux1, ïràVaux forcés" à perpétuité5'et à
4oo [francs d'amende pour émission d^'fàùi

1
rnandits''télégraphiques.
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FAITS DIVERS.

ACTES BE PROBITÉ.

M'.- Dixmier, commis attaché au service télégraphique du,Ministère
des finances, a trouvé dans le ministère un porte-monnaie contenant
54o francs en or et une carte d'électeur. Il s'est empressé de remettre
ce porte-monnaie à son propriétaire, garçon de bureau du directeur
du mouvement général des fonds.

Le sieur Fournier, facteur rural à Aimargues, a restitué une somme
de 4o francs qui lui avait été donnée en trop, par erreur, à l'occasion
du payement d'un mandat de recouvrement.

Le sieur Leclerc, facteur rural à Saint-Dié:, a trouvé sur la voie pu-
blique un porte-monnaie contenant 20 francs environ; il l'a remis entre
les mains de son receveur, qui a pu le rendre au propriétaire.

Le sieur Larcher, facteur de ville à Saint-Servan, a déposé au com|
missariat de police un bracelet en argent trouvé par lui dans la rue.

Le sieur Pommier, facteur rural à Bort, a trouvé une montre d'une
certaine valeur qu'il s'est empressé de rendre à la personne qui l'avait
perdue. Quelques jours auparavant, ce sous-agent avait également trouvé
un porte-monnaie contenant 42 francs, qu'il a pu remettre au proprié-
taire. Le sieur Pommier a refusé toute récompense.

Le sieur Thob'ert, facteur à Marseille, a trouvé dans la salle d'attente
du bureau de la Bourse un portefeuille contenant un billet de banque
de 100 francs et un billet à ordre de 160 francs. Ces valeurs ont pu
être rendues à la personne à qui elles appartenaient.

f Le sieur Riclier, surveillant des télégraphes à Melun, a trouvé sur la
voie publique un porte-monnaie contenant 45 francs, qu'il a remis
immédiatement à son propriétaire sans vouloir accepter de récompense.

Le sieur Grangér, ouvrier commissionné de 1" classe des télégraphes
à Orléans, a restitué une pièce de 20 francs qui lui avait été donnée au
lieu d'une pièce de 10 francs, lors du payement de son salaire.

Le sieur Totirdiasv gardien de; bureau à Clermont-Ferrand (Puy-de-
Dôme),, a remis à son.receveur/une pièce de. 20 francs qu'il avait trouvée

-dans, la sadîe;dfattente du bureau.

Le sieur Ghastel, facteur local à Sisteron, a trouvé, en cours de
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tournée, un porte-monnaierenfermant 34 fr,. a5 .cent., qu'il s'est, em-
pressé de déposer à la mairie. Ce sous-agent a refusé d'accepter la
récompense qui lui était offerte parle propriétaire.

Le sieur Fatigon, facteur rural à Saint-Andiol, a remis à la mairie de
Cabannes un porte-monnaie contenant 3 fr. o5 cent,, trouvé par lui en
cours de tournée.

Le sieur Chabault, facteur tubiste à Paris, a restitué à la personne
intéressée un porte monnaie contenant une assez forte somme,, et qui
avait été perdu dans la salle d'attente du bureau de la rue Boissy-d'An-

Le sieur Bouron, brigadier-facteurdes télégraphes à Paris-Aùteuil, a
déposé entre les mains du receveur une pièce de io francs trouvée par
lui dans la salle d'attente du bureau.

Le sieur Gauthier, facteur rural à Saint-Aubin-d'Aubigné, a remis
au receveur de ce bureau un porte-monnaie contenant i3 fr, 65 cent.,
qu'il avait trouvé en cours de tournée.

Le sieur Avarre, facteur rural à Rang-du-Fiiers, s'est empressé de
restituer une pièce de xo francs qui lui avait été donnée, par mégarde,
pour une pièce de 5o centimes.

Le sieur Brini, facteur auxiliaire à Nice, a remis à son chef une pièce
de io francs trouvée par lui dans le bureau.

Le sieur Lebesson, facteur à Laurière, a trouvé, en effectuant son
service, un porte-monnaie contenant96 fr. 3o cent,, qu'il s'est empressé
de déposer à la mairie.

Le sieur Gailbol, facteur rural à Montmorency, a remis à la receveuse
de ce bureau un porte-monnaiecontenant 8 fr. 60 cent., trouvé parlui
sur la voie publique. '

Le sieur Bougé, facteur des télégraphes à Toulouse, a déposé au
bureau du journal la. Dépêche une montre et une chaîne en or quil avait
trouvées sur la voie publique*

Le sieur Colombe, facteur rural à Gharleville, a remis au commis-
sariat de police une pièce de 10 francs trouvée par lui en cours de
tournée.

Le sieur Baudiment, facteur rural à Saint-Amand-Mont-Rond,a
trouvé daiis le corridor-du- bureau et s'est empressé de remettre au
receveur une.lettre chargée, valeur déclarée 5oo francs, qui avait été
perdue par l'expéditeur.
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Le sieur Aragon, facteur local à Rabàslens-sur-Tarn, à qui il avait été
remis, par mégarde, une pièce de 20 francs comme étrehnes

,
s'est em-

pressé de rendre au.propriétaire de cette pièce le surplus de ce qu'il
avait voulu lui donner.

Le sieur Rabaté, facteur local à Valençay, a remis au receveur de ce
bureau un billet de banque de 100 francs, trouvé par lui dans la salle
d'attente.

Le sieur Lafay, facteur local à Saint-Léger-sous-Beuvray, a trouvé, sur
la ' place de cette commune, un porte-monnaie renfermant '6 francs,
qu'il a déposé entre les mains de la receveuse de ce bureau. •'- '

Le sieur Vannot, facteur rural à Cluny, a remis à la mairie une
montre en argent trouvéepar lui en cours de tournée.

Le sieur Guiborat, facteur rural à Châtillon sur-Marne, a déposé à la
mairiede la communede Belval une pièce de 20 francs qui lui-avait'été
donnée par mégarde comme étrennes.

Le sieur Jouard, facteur des télégraphes à Paris, a rendu, sans vou-
loir accepter de récompense, un porte-monnaie contenant ia'5 francs,
à la personne qui l'avait publié sur la table de la salle d'al.lente du
bureau télégraphique de l'École-Mililaire.

Le sieur Fleury, gardien de bureau à Paris, a Irouvé une pièce de
10 francs dans la salle d'attente du bureau n° 4 et s'est empressé de la
remettre à son receveur.

Le sieur Thiau
,

facteur rural à Noyon, a déposé.au commissariat de
police un porte-monnaie contenant 6g fr. ao cent., qu'il avait Irouvé
sur la voie publique.

Le sieur Duvoid, facteur rural1 à Ville-sur-Illon, a remis à la mairie
de cette commune une bourse contenant270 francs, trouvée par lui dans
la rue.

Le sieur Deschamps (Eugène) ; gardien de bureau à la recette princi-
pale de la Seine

, a trouvé dans l'escalier dés'bureaux du 'chemin de fer
de l'Ouest (gare Saint-Lazare) i5 coupons d'obligations du chemin de
fer du Midi et s'est empressé d'aller les déposer au commissariat de po-
lice. - ' - '<'': :ji'--v' -

'' "'''
.

''"'' ' ;' "'''
' '

ACTES DE DÉVOUEMENT.

M; Saludes, commis au bureau télégraphique central de Bordeaux,
a arrêté, au risque de, sérieux, dangers,, un cheval emporté, atlelé à
un coupé.
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Le sieur Hanot, l'acteur rural à Cany, s'est porté au secours d'un enr
fant qui était perdu au milieu des neiges, lui a frayé un passage et ne
Ta quitté qu'après l'avoir remis en chemin sûr.

Le sieur Picot, facteur rural à Podensac, et le sieur Gasquet, facteur
rural à la Tronquière, n'ont pas hésité à se mettre à la poursuite de chiens
enragés qu'ils sont parvenus à tuer.

Le sieur Jeannolle, facteur à Colombes, a fait acte de courageux dé-
vouement en descendant dans un puits pour en retirer une femme qui
venait d'y tomber.

Le sieur Héricher, facteur rural à Fontaine-le-Dieu, ayant rencontré,
en cours de tournée, une jeune fille malade qu'un tourbillon de neige
avait surprise et empêchait de marcher, n'a pas hésité à la charger sur
ses épaules et à faire ainsi, à travers les neiges, un parcours de 1,200 mè-
tres pour la déposer saine et sauve à son domicile.

Le sieur Bourgeais, facteur rural à Gennes, a été grièvement blessé

en essayant d'arrêter un cheval emporté.

Le sieur Boussu, facteur rural à Péronne, s'est porté au secours d'un
hommequi, surpris par le froid en pleine campagne, se trouvait en danger
de mort.

Le sieur Herbnnot, facteurrural à Combs-la-Ville,a fait preuve d'un
courageux dévouement en portant assistance à une famille dont ïinon-
dation avait envahi la demeure.

Malgré les difficultésopposées par l'amoncellement des neiges, le sieur
Combes, facteur rural à la Vacquerie, n'en a pas moins effectué son ser-
vice et a failli périr victime de son dévouement, dans la soirée du
2/1 janvier dernier.

Le sieur Tourneur, entrepreneurdu transport des dépèches déFouUloy
à Aumale, et le sieur David, entrepreneur du transport des dépêches
d'Yvetot à Fauville, ont fait preuve de zèle et de dévouement en assurant
leur service, malgré les difficultés opposées par l'amoncellement des

.

neiges.

BULL. MBKS. N" 3'I. — 'lc VOL.
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PERSONNEL,

NOMINATIONS ET. PROMOTIONS.
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SITUATION ANCIENNE. ' SITUATION NOUVELLE. g

i. vc ...-^K... û niîsluBîiGÉs -rr.An-E- RKSIDEKCÊS TiïAnr,- gJ)£î, Allfclh. «UADKS. . GP.ADES.
.

S
oti services. Misvrs. ou services, MEKTS. |

„ — ~ —
.

'
.

<—— —~ \

h: ir. ;IJlM.Tunga,.
. . . . . .

Sous-iilgénr... Détaché aux. lignes 2,500 Suus-ingé)lr. Détache au* l'eues 2,!i00
>

s.-mar. îi Toulon. soùterr. h Pâlis.
;

Stock..;- ; C. ]>;; Paris (II. P. ) '.' 3,300 S.-cliel\le5'". Paris (R. P.).; : ;. S,500 i

M'" Grilhon ; ». liecor Lu î.'loiitjoie S00 i

.«""Bouqucrci ' ' Idem......
.

Aimcuadli. S00 i
Chauvct ........... .,,. ,.. * idem Lcoviile.. 800 |
desChalurcIlcs. Ilcccv Vimory.',

i 800 Idem . 1,000 U
Dcsgnillicm

. . .
Idem Pé'lcgrue 800 Idcht......

.
SoVignac ;. 800

J
M™0 Pcrcliial Idem Solignac

. ; 500 Wcrn l'cl.egruo S00§
.M 11" Bomherilal. du W«m Sainl-Ainaiit-du-B. .1,000 lde<: l'.oçjnocor

:
1 ,000 g

Clianihon. S
M"'« Jiagnicr Me, Villicia-S'-Gcoi-ps

•
StiO Idem

.
Sàinl-Amanl-iic-li. SO0Ï

Mu° Ortus Idem Yilloneuvo-lcs-Mag
-

S00 Idem Aspiran 800 |
M. Guéri- » Idem Villcneuvc-Ics-M ... StlOÏ

M"-M6nfoil......
.

Ilcccv. ;...". tes OlliclLs 1,200 Mem....... Quarante.:..- 1,201,' |
Thcvcnon..

. . : .Gér. tc.lég...
.

lïourgoi»........
., " Idem Les. Ollièi-cs. ... . . .

1,400 t
Épaillv Ilccov Guc„siioll 1 ,200 Idem Ccrvou ï,2O0|
Noièrc Gél. lélég..

.
Saiiil-Pouicain

. . . . " Idem Gucugiion....... .
J,''|00 i

Étcvci llciov Chaulncs-tlc-P J.,400 Idem VicIs-iVJaisoiis 1,'lUÛ
!

M""Moaulmo Idem Hcsnil-Saiiit-Dcuis. 1,200 W„m. Paray-Oouaviilu.
. .

1,200 i

Toi loi Idem Loiiinô..
,

.' 1,400 Idem Viiillalons. I,'l00
;Môl-clicl* :.,..;..... ,.,.;.,.;.,...,. ..Idem... Nuvil 800

Bomljornat (lu Ilcccv Rorçuccor 1 ,00.0 Idem Cli«sseiicuil. 1,000
Cluimlion

.M™«'l'I.okr Idem Jouy-en-.Iosas 1,000 Idem Jlcsiiil-Saint-l^ois. 1,000
M1,e»Férct .,,;... .

Einp. tclég.
.

Poste central .... . » Idem.
. . . . ... S'-l'eni.Y-.sur-Avre.. 1,200

Lavignac « Idem....... Saint-Yznns...... 800
,

M'"e Chàiiinbni.'.
. . .

'. i'..:..... ; '.., «
Mem.;.:.,: Troiiiàc. .;.. 800 j

M""Pou'll«l'(!.i..
. . « Idem Qnamie 800 \\

Gaugain » Idem 'IWé-J'a-rVliidclr-iiir. 800 |
Kroiilcnu " Idem Ba7.oclie5.ui)-Oultrio. [

-
;;00 i

Desjouis » Wrfii lioissi-Jlmigis 800
Bagli '' Idem Quch.inos b"0
Bêlai...'.',.; ..'......'. ' Idem....... Vhen'nx.........

.
h00

Lefcrjvt-0.;. ,;............ :.....; » Idem llunpy fcOO |
Garros.... "

idem liages S00 |
M™"Armbngï,uii..

. . ..\........ ..' » Idem.. Nniiitrc..,:....; ; 'S00 J
Lalgouareh', ...... .^... .-

,
„ Idem i'lcutlalni(,?.c.au .... oOO S

MM.Hue «
Ma, Laglioiii t

. . . .
1,200 |

Conslonliiii ! Idem .Saint-.*! nanti .,'.'; .- M ,200 |
Sales liecev. Luî-S»iiit-Sauvoor. 1,400 Idem Oucil-Alliniénia

. . .
1 ,.'l00 B

M11' Agi-ron Idem Bougé-Clianilialml. 1,200 Wcn , . .
Le Péage 1 ,200 jj

M'" Blanclicl Wcn Iioaux -. . .
1,200 fi'cm Briugé-Cliaiuhnlucl.. 1 .200 |

M"' Cochet Idem Soinl-Guorgcs-d'Es- 800 Mon beau-. S00|
péranclie. ïj

Mm* Lecoeur Hem Les Abrels S00 Idem Saini-Georgcs-d'Es- 800 |
péranclie. R

M"" Garros .... * Idem Liganies 800 |
MM.Guéry « Wcn H.nigius S00J

Guilrjallmont. . Ilccov LosMalclles 1,400 Idem., Yilleiiouvo-lcs-M
. .

1,100 |
M"0 Corréard Me», Samt-Élioimo-ju-D 800 Mo «arcillniinntle 800 1I
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SITUATION ANCIENNE. SITUATION NOUVELLE.

r,** irri!T<i RÉSIDENCES -J'UÀÎTÉ- RESIDENCES TRAIM-
_»ES AGENTS. GRADES. ... GRADES.

ou servicoB. MBSTS. OU service». MBKTS.

' '
fr.

"™"
fr.

M",u Pcvpoli " •
Rèccv ...... Saïut-Etienue-en-Di 800

M. Baille..., * /2cm....,.; Bàge» ;.......... 800
Ml!o B-ilcl...- Ùecev .. Bcilcgarde .1,400- Idem, i

,...".. 1,000
MM. Charpentier... G" principal. Adm. centr. (Ëxpl. 5,000 Commispriii. Adfcd.ccnt. (Dcudola 4,000

télégraphique.) ' statistique
-,
et.;.)

Saint-Gai Simiuinur".. Sainl-Malo 000 Surnumér™.. La! Ferlé-Mocd . . .-i 1,200
Girard

. Commis .. - .
Bclley: j.,500 Coninm;.... Mis lidrs cadres

. *
.; '<

Vie Idem Narlionné 1,500 Ideni.i Monlpollior..-....'. 3,500
Étl'ol,.,...,.; Jdcm

. Calai»
, gurn 1.500 Idem Paris; ( Dot. H la tlc" 1,500.du i-aninet-ot du

service central.J
Coiirlv ,. Idem ... 13_t"huuo l.l'.'O Idem. Calais

, gure. ..•.;. 1,500
QHCIIIICSSOU.... -Idem Lille. 1,:-00 idem ...... .

Bctlmnc ...-.... ;; 1,500
Baudet

i • S'irnumtV'.. Rennes 000 Surhùinér™.. t-c Havre....... i .
1,-00

Çoureou Idem Lo Moiis
. ; : :. 1,200 /tient.

4.
Ronfles

. * ; . . ; .4 , .
1,200

ÉCIT;III ' Idem Nantes ' 800' Idem .i....'. ko Mail»..-. ,-. . . : *
1,200

Lavache Idem... Granville 000" Idcm.i...,. Troùville. ......;. 1,200
31rûsticr '. Idem.- Toulouse 'Ï00 Idem Collipiirci ...*.;. i 1,200
Sui-del .." Idem Bcnunc 000 Ideih.. Toulbà. ;....;*.; 1,200

> rhiguiii -, C1* principal. Cl.âloi.s-Mir-Mari.c. 2,700 Commispriu. Dîjoii, bureau ad- 2,700
S 'ÎTiinistralif.'

-iCimbcrt-MotiL- Idem Paris , Bourse.... .
3,000 Idem... Lo Puy, faisonlforib. 3,000

i)rnn.
' * '

.

do "contrôleur;
1 Yiallet Contrôleur

. . Le Puy.
.

3,500 Goiitrôleur.. Cl.-lbns-sur-Mariie'.' 3,500
| Frigol \.. Commis .... Lç Havre

, gare;., .
1,500 Couiniis .... Le Havie ........ 1,500

I Tiiupvims Idem ; ' h làern Avignon ... . .'iL, .'. 2,100
j Gillet Idem Pans, i "2,400 Idem... Paris, hur.adm. Hc [ 2,400
§ l'insi-iiig.deSeino
I et Scine-ct-OisBi
1 Rolliu

». Idem.J Nancy, luir. adm. de 1,500 Idem ...... .
Paris, service pneu- -1,500|riusjifctr-iiijrénv.

' matiquc;
Id.cm ". Mclun

T
luii'. mini, du 1,500 Idem

.
Paris, ltur. adHt. dû 1,500

drdcs nost.ol tél. dîf.-ing.doP&ri_- '' "'

| '... K*V
Lalinric Iden Toulouse......... 1,500 Idem....... Tolilbuscibur.-itdin. .' 1,500

du direcl-.-irïgcrj,
lïuqtiilloii Idem, Amiens 2,100 Tdcm Amiens, bur. ndih. 2,100

1
. ........ .do linsp.-mgcn.

Tcinisicii..... Idem,.. Paris. 2,400' Hdn..' Paris, V°"r.lB.'"'du 2,400
matériel.

Simon Idem.. Adni. contr. ( D°" du 3,100 fdem... Détaché an serv. des 3,100
C'oHliiserv.conl.;)

. , , :. .... .
;.

lig.5jralerr.aine»,.
\ lluut Wcm Tdcm 2.200 Wcrn Idem 2,200
j Blanc .Idem Paris 2,400 Idem Idem 2,400
; ISounarllol

. . . .
Idem Ku disponibilité.. . " Idem

•
Dntaclld à In d"" dli 1,500

H - cali.o'.duserv. cal.
B lîaligucl buniuiiiiT™.. Boulogne 000 Idem......

.
S'-Picrrc-lès-Calais. 1,500

g GoinhcUc AlfcnCsoc10'. .- Limoges 1,200 Idem Limoges 1,500
H lllari-é „ Siirniiniéi'".. Béthunc GO0
B Vialellos „ Idem Le Mans 600
H Ccllciior

,. Idem Kojon 600
B Bciaii^oii Sur.num.cr™.. Paris. ( H, P. ).

. . .
600 Idem....... Détacliê. Personnel. 600

p Mai-lin Facteur..... Paris 1,000 Idem.. Paris. (R. P. ).
. . .

600I ÏWnicr...... C. 1> i'arisSS ",,300 C. P Paris 10 3,300
I Vollcur C. P Paris 27 .2,400 C. P Paris 38 2,400| Hubert Snrniniiér".. Ordonnancement... 000 Commis Paris 27 1,500
f Bclon...

„ Snrnumér".. Orilonnaucemeut..
.

600
1 Renaut

.
» Idem Cabinet 000| Pingal Siinininér1"'.. Angoulcme.. 600 Commis .... Ligne de l'Ouest,.

.
1,500
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MM.Rittcr... Ex-commis,......
. » Commis Angoulcmo 1,0.00

Plat... Surnuinci".. Yicr-on G00 Idem Ligne do l'Ouest..
. 1,500

Boîssin » Surnumér™.. Vicrzon.. C00
Barruû Sumumér".. Ligne du Nord...

.
600 Commis,... Ligno eu Nord.... 1,500

Bertrand...... Idem....... Cliauuy 000 Idem Idem. 1,500
TcrlT. •. • • • «»

SurnuméV".. Cliauuy 000
Philip Aide.,..... Tarascon ,, J Commis.... Vienne ........., 1,500
Verdicr Commis.... Poitiers 1,500 Idem Montpellier 1,500
Marginèdcs.... Surauinér™,. Le Puy 600 Idem Poitiers 1,500
Caries - Surnumér".. Le Puy G00
Dubès,.

* « Idem Liljourno 000
Rouvillain .... SuruumôrTC,. Saint-Malo 000 Commis.... Tonrcoing 1,500
Mesta ' • • " Surnumér"

.
Saint-Malo 600

Allègre...
: ... Commis Paris 32 1,500 Commis Paris 1 3,500

Canin Idem Paris 1 .. 2,100 Idem Paris 32. 2.100
Gioannî

, . . , , .
Idem ... Nîmes ....'. 1,500 Idem Alois 1,500

Tinel Idem... Atais... 1,500 Idem Nîmes 1,500
Poytraud Surnumér".. Toulouso-S^Cyprien 600 SurnumcY".. Toulouse, (R. P. ). 600
Laforguo Idem....... Toulouse ( R. P. ).. ' G00 Wem Toulouse-St-Cyprinn G00
CWdavoïno... "-' Jdcm Paris. (R. P.) G00
Erault........ Commis.... Paris 10 •.. 2,400 Commis ... .

Détachécorresp. int. 2,400
.David Idem. Pnrîs. Direction..

.
1,S00 Idem Dût. franchises l,b'00

Dclîgnon..... *., .«.. " SurnunicYre.. Vorvins.......... 600
POUR Surnumér".. .Lyon-Croix-Rousse. 600 Commis.... Lyou-Torrcaux....

.
1,500

ISurlc. ii Surnumér".. Lyon-Croix-Roiisso. 000
Le Dauphin... Commis.... Paris 26 1,800 Commis.,.. Paris 10......... 1,800
Micholet....,. Surnutm'r™. Saînl-Dié G00 Idem,...... Pnrîs 20. 1,500
Boesch .......,,. Idem .* .. Besançon 600 Surnumci''*.. Saint-Dié 600
BerthoK....... Ex-surnuméraire... « Commis.... Besançon.. 1,500
Lccarpeuticr,. " Surnumér".. Gnelma «Difirc........ Surmunor".. Alger

, " Idem Constanlïno «
Lignièro» Commis .... Oran 1,000 Commis .... Alger 1,500
Koppler Surnumérro.. ConBlnntino « Surnumér".. Oran »
Bernot Commis.... Paris 7 1,500 Commis.,.. Roulniix: 1,500

.

Sautol.. Surnumér™., Bourg-en-Brosso., .
600 Idem.,*,,** Paris 7 1,500

HorLigun........
»

iSurnuinér".. Bonrg-en-Bressc... 600
Lenègrc Ex-commis ^ Commis .... Ronnnc 3,500
Urcuil

,,
Commis..,. Roanne 2,400 C. P Limoges 2,700

Ghervior...... Snriium_rr*.. Issoudun 000 Surnumér"1.. Roanne 000
Dépunlis..

. . . . .* '•' Idem,..'.*.. Issoudun....').... 00(1
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